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PREAMBULE  

Les Gouvernements des Etats Membres de la 

Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, 

- VU les dispositions des articles 12 a 26 du Traite 

de la CEDEAO relatifs au regime des echanges 

commerciaux ; 

- CONSCIENTS du fait que l'application d'une part 

des regles d'origine communautaire des 

produits, et, d'autre part, du programme de 

liberalisation des echanges commerciaux 

intra-communautaires pourrait engendrer des 

courants de trafics illicites ; 

- CONVAINCUS de la necessite et de l'opportunite de 

l'etablissement d'une convention d'assistance 

mutuelle en matiere de douane en vue d'un 

meilleur controle des echanges normaux et 

d'une lutte plus efficace contre la fraude, 

sont CONVENUS de ce qui suit : 

.../....2 



2. 

CHAPITRE PREMIER  

DEFINITIONS  

ARTICLE PREMIER  

Dans la presente Convention et pour son apllication, 

on entend par : 

"Traite : le Traite portant creation de la 

Communautd Economique des Etats de l'Afrique 

de l'Ouest ; 

b) "Communaute" : la Communaute Economique des 

Etats de l'Afrique de l'Ouest ; 

c) "Conseil" : le Conseil des Ministres cree 

par l'article 6 du Traite de la Communaute 

Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest; 

d) "Commission" : la Commission du Commerce, 

des Douanes, de l'Immigration, des Questions 

Mondtaires et des Paiements crede par 

l'Article 9 du Traite de la Communaute 

Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest ; 

e) 
	

"Etat mesbre ou Etats membres" : l'Etat 
- 	• 	. 	 . 	. 

mernbre ou les Etats nembres de 12 rnmn,,,,,,,,.a 
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f) "Legislation douaniere" : l'ensemble des 

prescriptions legales et reglementaires 

dont les administrations douanieres 

assurent l'observation a l'egard des 

marchandises, des fonds et moyens de paiement, 

qu'il s'agisse de la perception des droits 

et taxes ou de l'application de mesures 

de prohition, de restriction ou de contrOle 

de l'importation, ou encore des prescriptions 

sur le contrOle des changes; 

g) "Fraude douaniere" : une infraction 

douaniere par laquelle une personne enfreint 

la legislation douaniere et par consequent, 

elude en tout ou partie, le paiement de 

droits et taxes a l'importation ou a 

l'exportation, l'application de mesures de 

prohibition au de restrictions prevues 

par la legislation douaniere, ou obtient 

un avantage quelconque ; 

h) 	"Infraction douaniere" : toute violation ou 

tentative de violation de la legislation 
• 

douaniere ; 



4. 

	

i ) 
	

"Fraude commerciale" : une infraction 

qui soustrait une marchandiss., frappee ou 

non des droits et taxes a l'importation ou 

a l'exportation, au contrOle du commerce 

exterieur et des changes ; 

j) "Contrebande" : la fraude douaniere 

consistant a faire passer par tout cnoyen, 

des marchandises a travers la frontiere 

douaniere en dehors et par les bureaux et 

pastes de douane 

k) "Droits et taxes a l'importation ou a 

l'exportation" : les droits de douane et 

tous autres droits, taxes et redevances 

ou'impositions diverses qui sont pergu 
. 

A l'importation ou l'exportation de 
. 

marchandises, a l'exception des redevances 

et impositions dont le montant est limite 

au coat approximatif de services rendus ; 

1) 	"Personne" : aussi bien une personne 

physique qu'une personne morale, a moins 

que le contexte n'en dispose autrement. 
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m) "Ratification" .. la ratification 

proprement dite, l'acceptation ou 

l'application de la presente'Convention, 

conformement aux dispsoitions de l'article 

62 du Traite ; 

n) "Administration competente" : toute 

administration douaniere nationale ou 

autre autorite nationale designee pour 

assister l'adrninistration des douanes. 

CHAPITRE II  

CHAMP D'APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION  

ARTICLE 2 

1. 	Les Etats aembres conviennent que leurs adminis- 

trations competentes se pr8tent assistance en vue de 

prevenir, rechercher et reprimer les infractions 

douanieres, conformement aux dispositions de la presente 

Convention. 
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2. L'administration competente d'un Etat peut demander 

l'assistance prevue au paragraphe 1 du present article au 

cours du deroulement d'une enquate ou dans le cadre d'une 

procedure judiciaire ou administrative engagee par cet 

Etat. Si l'administration competente n'a pas l'initiative 

de la procedure elle ne peut demander l'assitance autuelle 

que dans la limite de la competence qui lui est attribuee 

au titre de cette procedure. De mere si une procedure est 

engagee dans le pays de l'administration requise, celle-ci 

accorde l'assistance demandee dans la limite de la compe-

tence qui lui est attribuee au titre de cette procedure. 

3. Nonobstant l'assistance prevue au paragraphe 1 du 

present article les dispositions de la presente Convention 

ne font pas obstacle a l'application d'une assistance 

mutuelle administrative dans d'autres domaines. 

4. L'assistance prevue au pragraphe 1 du present 

article ne vise ni les demandes d'arrestation, ni le 

recouvrement des droits, taxes, impositions, amendes ou 

toute autre somme pour le compte d'un Etat membre, ces 

mesures relevant du domaine du code des douanes. 

ARTICLE 3 

Les dispositions de la presente Convention s'appli-

quent egalement au traffic non enregistre des stupefiants 

et des substances psychotropes. 

CHAPITRE III  

HODALITES GENERALES D'ASSISTANCE  

ARTICLE 4 

1. 	Les renseignements, les documents et autres elements 

d'information communiqués ou obtenus en application de la 

presente Convention : 
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a) 	ne doivent etre utilises qu'aux fins de la 

presente Convention, y compris dans le cadre 

de procedure judiciaires ou administratives, 

et sous reserve des conditions que l'adminis-

tration competente qui les a fournis aurait 

stipuldes ; 

beneficient dans le pays qui les regoit 

des memes mesures de protection des 

informations confidentielles et du secret 

professionnel que celles qui sont en vigueur 

dans ce pays pour les renseignements, 

documents et autres elements d'information 

de meme nature qui auraient ete obtenus sur 

son propre territoire. 

2. 	Ces renseignements, documents et autres elements 

d'information ne peuvent etre utilises a d'autres fins 

qu'avec le consentement ecrit de l'administration douaniere 

ou assimilee qui les a fournis et sous reserve des conditions 

qu'elle aurait stipulees, ainsi que des dispositions du 

paragraphe 1(b) du present article. 

ARTICLE 5  

1. Les communications entre Etats membres prevues 

par la presente Convention ont lieu directeaent entre les 

administrations competentes. Les administrations competentes 

des Etats membres designent les services charges d'assurer 

ces communications et communiquent au Secretariat Executif 

de la Communaute Economique des Etats ce 1'Afrique de 1'Ouest, 

les adresses desdits services. Le Secretariat Executif notifie 

ces renseignements aux Etats iembres. 

2. L'administration competente de l'Etat membre requis 

prend, dans le cadre des lois et reglements en vigueur sur 

son territoire, toutes les mesures necessaires a l'execution 

de la demande d'assistance. 

3. L'administration competente de l'Etat membre requis 



ARTICLE 6  

1. Les demandes d'assistance formulees au titre de la presente 

Convention sont normalement presentees par ecrit, elles coaportent 

les renseignements necessaires et sont accompagnees de documents qui 

=int juges utiles. 

2. Les demandes ecrites sont presentees dans l'une, des langues 

officielles de la CEDEAD acceptable par l'Etat membre concerns. 

3. Lorsque l'admnistration competente d'un Etat membre presente 

une domande d'assistance a laquelle elle ne pourrait elle-meme darner 

suite si une demande de acme nature lui etait presentee par l'Etat 

membre requis, elle signale le fait dans l'expose de sa demande. L'Etat 

requi a toute latitude pour determiner la suite a Bonner a ladite 

demande. 

4. En tout etat de cause, chaque Etat membre accepte les demandes 

d'assistance et les documents d'accompagnement qui sont rediges en 

frangais ou en anglais, ou sont accompagnes d'une traduction dans l'une 

de ces langues. 

5. Lorsqu'en raison de l'urgence notamment, les demandes 

d'assistance n'ont pas ete presentees par ecrit, l'Etat membre requis 

petit exiger une confirmation ecrite. 

ARTICLE 7  0 

Les frais d'experts et de temoins resultant eventuellement de 

l'application de la presente Convention sont a la charge de la partie 

requerante. Toutefois si l'Etat requerant l'exigeait un accord 

prialable sur l'estimation de ladite assistance devrait intervenir 

entre lui et l'Etat dont l'assistance est requise. 

CHAPITRE IV  

DISPOSITIONS DIVERSES  

ARTICLE 8  

Le Conseil, le Secretariat Executif et les administrations 

competentes prennent des dispositions pour que les services charges de 

privenir, de rechercher et de reprimer les infractions douanieres soient 

en relations personhelles et directes en vue de faciliter la realisation 
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CHAPITRE V 

DISPOSITIONS TECHNIQUES  

ARTICLE 9 : Assistance spontanee  

1. L'administration competente d'un Etat.membre 

communique spontanement a l'administration competente de 

1'Etat interesse tout renseignement significatif qui est 

parvenu a sa connaissance dans le cadre normal de ses 

activites et qui lui donne a croire qu'une infraction 

douaniere ou commerciale grave se prepare sur le territoire 

de cet Etat membre. Les renseignements a communiquer 

concernent notamment les deplacements de personnes, les 

mouvements de earchandises ou de moyen de transport. 

2. L'administration competente d'un Etat membre 

communique spontanement a l'administration competente d'un 

autre Etat membre interesse, sous forme d'originaux ou 

copies certifiees conformes, des documents, rapports ou 

proces-verbaux a l'appui des informations communiquees 

en application du paragraphe 1 ci-dessus. 

3. L'administration d'un Etat membre communique 	sponta- 

nement a l'administration competente d'un autre Etat membre 

directement interesse les 	renseignements susceptibles de 
.. 	• 

lui etre utiles, se rapportant aux infractions douanieres 

et commerciales et notamment a de nouveaux moyens ou methodes 

employes pour les commettre. 

ARTICLE 10 : Assistance sur demande en mature de determina-

tion des droits et taxes a l'importation ou a  

l'exportation  

Sur demande de l'administration competente qui a 

des raisons de croire qu'une infraction douaniere ou commerciale 

grave a eta concise dans son pays, l'administration competene 

de 1'Etat ■embre requis communique les renseignements dont 

elle dispose sur la valeur, l'espece et l'origine des 

marchandises et qui sont suceptibles d'aider a assurer la 

determination du montant des droits et taxes a l'iaportation. 
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a) en ce qui concerne la valeur en douane des 

marchandises : les factures commerciales 

presentees a la douane du pays d'exportation 

ou d'importation ou les copies desdites 

factures authentifiees par la douane, selon 

que les circonstances l'exigent, la 

documentation fournissant les prix pratiques 

a l'exportation ou a l'importation, un 

exemplaire ou une copie de la declaration 

de la valeur faite lors de l'exportation ou 

de l'importation des marchandises, les 

catalogues commerciaux, les prix courants 

etc... publies dans le pays d'exportation 

ou le pays d'importation ; 

b) en ce qui concerne l'espece tarifaire des 

marchandises, les analyses effectuees par 

les services des laboratoires pour la 

determination de l'espece tarifaire declaree 

spit a l'importation soit a ('exportation ; 

c) en ce qui concerne l'origine des marchandises 

la declaration de l'origine etablie, le cas 

ecHeant conformer:lent aux dispositions du 

Protocole relatif a is definition de is notion 

de produits originaires des Etats membres de 

la CEDEAQ, lorsque cette declaration est 

exigee ; le regime douanier sous lequel se 

trouvaient les marchandises dans le pays 

d'exportation (raise a la consommation, transit, 

entrepOt, admission temporaire, zone franche, 

draw-back, etc...) 

ARTICLE 11 : Assistance sur demande en matiere de contrdle  

A la demande de l'administration competente d'un 

Etat membre requerant l'administration competente de ('Etat 

membre requis lui adresse des renseignements portant sur 

les points ci-apres : 
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a) l'authenticite des documents officiels 

presentes a l'appui d'une declaration de 
. . 

marchandises, aux autorites douanieres de 

1'Etat membre requerant ; 

b) la regularite de l'exportation, du territoire 

de 1'Etat membre requis, de narchandises 

importees dans le territoire de l'Etat 

membre requerant ; 

c) la regularite de l'importation , dans le 

territoire de l'Etat membre requis, de 

marchandises exportees du territoire de 

l'Etat membre requerant. 

ARTICLE 12 : Assistance sur demande en matiere de surveillance  

A la demande de l'administration conpetente d'un 

Etat membre, l'administration. competente de l'Etat membre 

requis exerce, dans la nesure de ses competences et de 

ses possibilites, une surveillance speciale pendant une 

periode determinee.: 

a) sur les deplacements, en particulier a 

l'entree et a la sortie de son territoire, 

de certaines personnes dont on a des raisons 

de croire qu'elles se livrent, professionelle-

ou habituellement, a des activites suspectes 

dans le territoire de l'Etat membre requerant ; 

b) sur les mouvements de certaines marchandises 

signalees par l'administration competente 

de l'Etat membre requerant comae faisant 

l'objet, a destination ou a partir du 

territoire de cet Etat membre, d'un important 

trafic illicite ; 

c) sur certains lieux au sont constitues des 

deg:rats de marchandises laissant supposer que 
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d) 	sur certains vehicules, navires, aeronefs 

ou autres moyens de transport dont on a des 

raisons de croire qu'ils sont utilises pour 

commettre des infractions douanieres ou 

commerciales dans le territoire de 1'Etat 

membre requerant 

et elle communique les resultats a l'administration 

competente de 1'Etat membre requhrant. 

ARTICLE 13 : Enquetes et notifications effectudes sur demande  

pour le compte d'un autre Etat membre  

1. 	A la demande de l'administration competente d'un 

Etat membre, l'administration competente de ('Etat membre 

requis agissant dans le cadre des lois et reglements en 

vigueur dans son territoire, procede a des enquetes 

visant a obtenir des elements de preuve concernant une 

infraction douaniere ou commerciale faisant l'objet de 

.recherches dans le territoire de 1'Etat membre requerant, 

recueille les declarations des personnes suspectees ou 

recherchees du chef de cette infraction, ainsi que celles 

des temoins ou des experts, et communique les resultats de 

l'enquete, ainsi que les documents ou autres elements de 

preuve, a l'administration competente de 1'Etat membre 

requerant. 

Z. 	A la demande ecrite de l'administration competente 

d'un Etat membre, l'administration competente de 1'Etat 

membre requis agissant dans le cadre des lois et reglements 

en vigueur dans son territoire, notifie aux personnes 

interessees residant sur son territoire tous actes ou 

decisions emanant de ('Etat membre requerant et concernant 

toute matiere relevant du champ d'application de la presente 

convention. 

ARTICLE 	: Depositions des agents de l'administration  

competente devant les tribunaux a l'etranger 
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Lorsqu'une simple deposition ecrite ne suffit pas 

et que l'administration competente d'un Etat membre le 

demande, l'administration competente d'un autre Etat membre 

autorise ses agents, dans la •esure des possibilites, a 

deposer devant le tribunaux sidgeant dans le territoire de 

1'Etat membre requerant, en quanta de temoins ou d'experts 

dans une affaire concernant une infraction douaniire ou 

co•merciale. La demande de co•parution precise notamment 

dans quelle affaire et en quelle qualite l'agent ou le 

fonctionnaire devra deposer. 

ARTICLE 15 : Presence des agents de l'administration  

competente d'un Etat sembre sur le territoire  

d'un autre Etat •embre  

1. A la demande ecrite de l'administration competente 

d'un Etat membre enquetant sur une infraction douaniere ou 

commerciale determinee, l'administration competente d'un 

autre Etat membre autorise, lorsqu'elle le juge approprie, 

les agents specialement designes par 1'Etat membre requerant 

a prendre connaissance dans ses bureaux des ecritures, 

registres et autres documents ou supports d'information 

pertinents detenus par ces bureaux, aen prendre copie 

ou a en extraire les renseignements ou elements d'information 

relatifs a ladite .infraction. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1 

ci-dessus, toute l'assitance et la collaboration possibles 

sont apportees aux agents de l'administration compitente 

de l'Etat membre requerant, de maniere a faciliter leurs 

recherches. 

3. A la demande ecrite de l'admnistration competente 

d'un Etat membre, l'administration competente d'un autre 

Etat membre autorise, lorsqu'elle le juge approprii, des 

agents de l'administration competente requerant a etre 

presents dans le territoire de l'Etat membre requis, a 

l'occasion de la recherche ou de la constatation d'une 

infraction douaniere ou commerciale interessant 1'Etat membre 

requerant. 
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ARTICLE 16 : Participation a des enquetes a l'etranger 

Lorsque les deux Etats membres le jugent approprid, 

des agents de l'administration competente de Pun de ces 

Etats participent, a la demande de 1'autre a des enqudtes 

effectuees sur le territoire de ce dernier. 

ARTICLE 17 : Cooperation pour l'elaboration et l'analyse  

des statistiques de commerce exterieur au  

travers de frontieres communes  

1. Les administrations competentes des Etats membres 

se fournissent une assistance mutuelle pour l'elaboration 

des statistiques des echanges de marchandises importees, 

exportees ou reexportees par des frontieres communes. A 

cet effet, chaque bureau de douane d'exportation communique 

au bureau de douane d'importation du pays voisin un releve 

mensuel par position tarifaire des quantites exportees 

vers ce dernier pays. 

2. A la demande de l'admnistration competente d'un 

Etat membre, l'admnistration competente de l'Etat membre 

requis effectue des enquetes afin de contrOler l'exactitude 

des resultats statistiques elabores par l'administration 

requerante pour des echanges de marchandises importees, 

exportees ou reexportees par des frontieres communes. 

ARTICLE 18 : Cooperation en matiere de preparation et de  

mise en oeuvre d'activites de formation  

douaniere  

Les admnistrations competentes des Etats membres 

se pretent mutuellement assistance pour preparer et mettre 

en oeuvre des activites de formation douaniere. Cette 

dispsoition s'applique a : 

a) 	la conception et la mise en oeuvre d'insti- 
_ 

tutions ou d'activites communes de formation ; 



competentes des autres Etats membres afin 

qu'elles designent des agents qui participent 

a des cours de formation ou a d'autres 

activites de formation professionnelle en vue 

de perfectionner leurs connaissances au sujet 

des formalites, des procedures et d'autres 

questions d'interet mutuel. 

CHAPITRE VI  

CENTRALISATION DES RENSEIGNEMENTS  

Etablissement et tenue a jour d'un fichier commun 

de renseignements sur la fraude douaniere (personnes, 

vehicules, methodes, etc...) 

ARTICLE 19  

Les administrations competentes des Etats membres 

cooperent en vue d'etablir et de tenir a jour un fichier 

commun de renseignements sur les fraudes douanieres dans 

lesquelles sont impliquees des personnes ou des vehicules. 

Le Secretariat Executif de la Communaute sera a cet effet, 

l'agence centrale chargee de coordonner et d'organiser 

les dispositions a prendre pour la creation, la raise a 

jour et le fonctionnement du fichier. 

ARTICLE 20  

1. Les administrations competentes des Etats membres 

communiquent au Secretariat Executif de la Communaute les 

renseignements prevus au present chapitre VI lorsque ces 

renseignements presentent un interat sur le plan inter-Etats. 

2. Le Secretariat de la Communaute etablit et tient 

a jour un fichier central des renseignements qui sont fournis 

par les Etats membres et exploite les donnees contenues 

dans le fichier nour elahorpr d 
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sur des tendances nouvelles ou déjà bien etablies en 

matiere de fraude douaniere ou commerciale. 

3. Les administrations competentes fournissant au 

Secretaraire Executif de la Communaute, sur sa demande et 

sous reserve des autres dispositions de la presente 

Convention, les renseignements complementaires qui lui 

seraient eventuellement necessaires pour 61aborer les 

résumés et les etudes mentionnds au paragrapne 2 de la 

prisente Convention. 

4. Le Secretariat Executif de la Communaute communique 

aux services designes par les administrations competentes 

des Etats membres, les renseignements particuliers figurant 

dans le fichier central, ainsi que les résumés et etudes 

vises au paragraphe 2 de la presente Convention. 

5. Le Secretariat Executif de la Communaute communique 

sur demande, aux Etats membres, tous autres renseignements 

dont ii dispose au titre de la rpesente Convention. 

6. Le Secretariat Executif assure les liaisons utiles 

avec les autres organisations internationales interessees 

et notamment avec les organes compotents des Nations Unies 

et ('Organisation Internationale de Police Criminelle (INTERPOL) 

en matiere de lutte contre le trafic illicite de stupefiants 

et de substances psychotropes. 

SECTION 1 

Personnes poursuivies pour Fait de Contrevande  

ARTICLE 21  

Les notifications effectuees au titre de la presente 

section ont pour objet de fournir des renseignements relatifs: 

a) 	aux personnes qui ont ete penalisees ou 

condamnees a titre definitf pour contrabande;et 
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b) 	eventuellement aux personnes soupconnees 

de contrabande ou apprehendees en 

flagrant dent de contrebande sur le 

territoire de 1'Etat membre responsable 

de la notification meme si aucune poursuite 

judiciaire n'a encore aboyti. 

ARTICLE 22  

Les renseignements 4 fournir sont notamment, dans 

la mesure du possible, les suivants : 

A. 	Personnes physiques  

a) Nom 

b) Prenom 

c) le cas eat-leant, nom de jeune fille 

d) Surnom ou pseudonyme 

e) Occupation (ou profession) 

f) Adresse (actuelle) 

g) Date et lieu de naissance 

h) Nationalite 

i) Pays de residence 

j) Pays ou la personne a sejourne au 

cours des 12 derniers mois 

k) Nature et numero des pieces d'identite, 

y compris dates et pays de delivrance 

1) 	Signalement 

1. Sexe 
	

5. Cheveux 

2. Taille 
	

6. Yeux 

3. Poids 
	

7. Teint 

4. Corpulence 
	

8. Signer particuliers 

m) 	Description succinte de l'infraction 

(indication, entre autres renseigne-

ments, de la nature de la quantite et 

de l'origine des marchandises delic-

tueuses, du fabricant, du chargeur et 

de l'expediteur) et des circonstances 

dans lesquelles elle a AEA dA^.1.1. 
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n) Nature et montant des peines encourues ou 

de la sentence prononcee ; 

o) Autres indications, y compirs les langues 

parlees par la personne en cause et, si 

l'administration en a connaissance, 

condamnations anterieures eventuelles ; 

p) Etat membre fournissant les renseignements 

(y compris le numero de reference). 

B. 	Personnes morales (Entreprises) 

a) Raison sociale 

b) Adresse 

c) Noms des principaux direigeants ou salaries 

de l'entreprise qui fait l'objet de 

poursuite judiciaire, et eventuellement, 

signalement conformement aux indications 

figurant dans la partie (A) ci-dessus, 

alinea (a) a (1) 

d) Societe multinationale associee 

e) Nature de l'activite 

f) Nature de l'infraction 

g) Description de l'infraction (y compris 

renseignements concernant le fabricant 

le chargeur et l'expediteur) et des 

circonstances dans lesquelles elle a ete 

decelee 

h) Montant de la penalite 

i) Autres indications, y compris, si 

d'admnistration en a connaissance, condam-

nations anterieures eventuelles 

j) Etat membre fournissant les renseignements 

(y compris le numero de reference). 



ARTICLE 23  

En regle generale le Secretariat Executif de la 

Communaute diffuse les renseignements conernant les personnes 

physiques, a tous les Etats membres. 

SECTION II  

Personnes poursuivies pour infractions douanieres autres  

que la contrebande  

ARTICLE 24  

Les notifications a effectuer au titre de la presente 
. 	 _ 

section ont pour objet de fournir des 'renseignements relatifs: 

a) aux personnes qui ont ete penalisees ou 

condamnees a titre definitif pour infractions 
.. 	_ 

douanieres autres aue la contrebande ; 

b) eventuellement aux personnes soupconnees de 

telles infractions meme si ldans ce cas 

aucune poursuite judiciaire n'a encore abouti. 

ARTICLE 25  

Les renseignements a fournir sont notamment, 

dans la mesure du possible, les suivants : 

a) Nona (ou raison sociale) et adresse 

b) Noms et signalement des principaux 

dirigeants de l'entreprise qui a fait l'objet 

des poursuites judiciaires 

c) Nature des marchandises 

d) Pays d'origine 

e) Societe multinationale associee 

	

1) 	Nom et adresse du . vendeur 

	

9) 	Nom et adresse du chargeur 
1 
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(agents d'achat ou de vente, autres inter-

mediaires, etc...) 

i) Port(s) ou lieu(x) d'ou les marchandises 

ont ete exportees 

j) Description succinte de l'infraction et 

des circonstances dans lesquelles elle a ete 

decelee 

k) Mantant de la penalit6 et manque a gagner 

pour le Tresor, le cas dcheant 

1) 	Autres indications, y compris, si l'adminis- 

tration en a connaissance, condamnations 

anterieures eventuelles 

m) 
	

Etat membre fournissant les renseignements 

(y compris le numero de ref6rence) 

SECIION III  

Methodes de contrebande et autres infractions, y compris  

les fraudes par faux, falsification ou contrefacon  

ARTICLE 26  

Les notifications a effectuer au titre de la presente section 

ont pour objet de fournir des renseignements relatifs aux methodes de 

contrebande et autres infractions, y compris l'utilisation oe moyers 

caches, les fraudes par faux, falsification ou contrefacon, dans tous 

les cas presentant un interet particulier sur le plan international. 

Les Etats menbres indiquant tous les cas d'utilisation de chaque 

methode de contrebande ou autres infractions ainsi que les methodes 

nouvelles ou insolites et les noyens possibles de contrebandes ou 

autres infraction de nature a donner des indications sur les tendances 

qui se manifestent dans le domaine du commerce illicite. 

ARTICLE 27  

Les renseignements a fournir sont notaaaent dans 

la mesure du possible, les suivants : 
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a) Description des methodes de contrebande et autres infrac-

tions, y compris l'usage de faux, de falsification et de 

contrefacon. Si possible fournir une description (marque, 

modele, numero d'immatriculation etc...) du moyen de 

transport utilise. Lorsqu'il y a lieu, fournir les rensei-

genements figurant sur le certificat ou la plaque d'agrement 

des canteneurs ou de vehicules, dont les conditions 

techniques ont ete approuvees aux termes.d'une convention 

internationale, ainsi que les indications concernant toute 

manipulation frauduleuse des scellements, des boulons du 

dispositif de scellement ou d'autres parties du conteneur 

ou des vehicules ; 

b) Description, le cas echeant, de la cachette avec, si 

possible, une photocopie ou un croquis ; 

c) Description des marchandises en cause ; 

d) Nature et description du faux, de la falsification ou de la 

contrefacon ; fins auxquelles les documents, scellements 

douaniers, plaques, etc... faux, falsifications ou contrefaits 

ont et¢ utilises ; 

e) Autres indications precises notamment les circonstances dans 

lesquelles la fraude a ete decelee ; 

f) Etatmembre fournissant les renseignements (y compris 

le numero de reference) 

SECTION IV  

•- 
Navires utilises pour la contrebande  

ARTICLE 28  

Les notifications a effectuer au titre de la presente section ont 

pour objet de fournir des renseignements relatifs aux navires de tous 

types qui ont Re utilises pour la contrebande. Ne devraient etre 

communiques, en principes, que les renseignements relatifs a des affaires 

qui sont considerees comme presentant un interet sur le plan inter-Etats. 

ARTICLE 29 

Les renseignements a fournir sont notamment, dans la mesure 

ou ils sont disponibles, les suivants : 

-1 	 11.--C 
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b) Nom et adresse de l'arnateur ou de l'affreteur 

c) Pavillon 

d) Port d'immatriculation, et s'il est different, port d'attache 

e) Nom et nationalite du capitaine, (et, s'il y a lieu, des 

principaux officiers du navire) 

f) Nature de l'infraction, avec designation des narchandises 

saisies 

g) Description, le cas Ocheant, de Ia cachette (avec, si 

possible, une photographie ou un croquis) ainsi que les 

circonstances dans lesquelles elle a ete decelee 

h) Pays d'origine des marchandises saisies 

i) Premier port de chargement 

j) Dernier port de destination 

k) Porst d'escale entre les ports vises en (i) et (j) 

	

1) 	Autres indications (hombre de lois o6 le navire, la 

compagnie maritime, l'affreteur ou la personne exploitent 

le navire a tout autrs titre ant déjà participe a des 

activites de commerce non enregistre par contrebande) 

m) 	Etat membre fournissant les renseignements (y compris 

le numero de reference) 

CHAPITRE VII  

ROLE DU CONSEIL DES MINISTRES  

ARTICLE 30  

1. Le Conseil veille a l'application de la presente Convention. 

2. A 	cette fin, la Commission exerce, sous l'autorite du Conseil 

et selon ses directives les fonctions ci-apris : 

a) proposer au Conseil les projets d'amendements a Ia presente 

Convention qu'eIle estimera necessaires ; 

b) amettre des avis sur l'interpretation des dispositions 

de la Convention 

c) prendre toute nesure susceptible de contribuer a la 

realisation des buts generaux de la Convention et notamnent 

etudier des nouvelles ■ethodes et procedures destines 

faciliter la prevention, la recherche et la repression des 
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CHAPITRE VIII  

DISPOSITIONS FINALES  

ARTICLE 31  

Tout differend entre deux ou plusieurs Etats membres en ce qui 

concerne l'interpretation ou l'application de la presente Convention 

est rigid a l'amiable par un accord direct. A deaut, le differend est 
_ . 

porti par l'une des parties devant le Conseil. 

ARTICLE 32  

1. La presente Convention entrera en vigueur a titre provisoire 

des sa signature par les Chefs d'Etat et de Gouvernement, et defini-

tivement des sa ratification par au moins sept (7) Etats membres 

signataires conformement aux regles constitutionnellles de chaque 

Etat membre. 

2. La presente Convention ainsi que tous les instruments de 

ratification seront deposes aupres du Secretariat Executif de la 

Communaute qui transmettra des copies certifides conformes de la 

presente Convention a tous les Etats membres, leur notifiera les dates 

de depdt des instruments de ratification et fera enregistrer la 

presente Convention aupres de l'Organisation de l'Unite Africaine, de 

l'Organisation des Nations Unies et aupres de toutes autres organisations 

designees par le Conseil. 

EN FOI DE QUOI, NOUS, CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT 

DES ETATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTE DECONOMIQUE DES 

ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST (CEDEAO) AVONS SIGNE LA 

PRESENTE CONVENTION. 

FAIT A COTONOU, LE 29 MAI 1982 EN UN SEUL ORIGINAL 

EN FRANCAIS ET EN ANGLAIS, LES DEUX TEXTES FAISANT 

EGALEMENT FOI. 



MATHIEU KEREKOU 

ide de la Republique 

opul re du BENIN 

S.E. Ahmed Se ou TOURS 

Président de la Republique 

Populaire Revolutionnaire de 

GUINEE 
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S.E. Commandant de Brigade 

Pedro PIKES 

Premier Ministre, pour et par 

ordre du Président de la 

Republique du Cap Vert 

S.E. Felix Houphouet BOIGNY 

Président de la Republique de 

COTE D'IVOIRE 

S.E. Le Dr. Momodou S.K. MANNEH 

Ministre de la Planification 

Economique et du Developpement 

Industriel, pour et par ordre 

du Président de la GAMBIE 

S.E. Le Capitaine d' Aviation 

Jerry John RAWLINGS, 

Président, Conseil Provisoire 

de la Defense National (P.N.D.C.) 
rUIMA 

S.E. Victor SAUDE MARIA 

Vice-Président du Conseil de la 

Revolution, pour et par ordre 

du Président de la Republique 

de GUINEE BISSAU 

S.E. Le Colonel Saye ZERBO 

Président du Comite Militaire 

de Redressement pour le Progres 

National, Chef de l'Etat de la 

Republique de HAUTE-VOLTA 

S:E. Samuel Kanyon DOE 

Commandant-en-Chef, Président 

du Conseil de la Redemption 

Populaire et Chef de l'Etat de 

la Re• blique du LIBERIA 

S.E. Driss. KEITA 

Ministre des Finances et du 



S.E. Colonel Seyni KOUNTCHE 

Président du Conseil Militaire 

Supreme, Chef de l' Etat de la 

Republique du NIGER 

S.E. Le Dr. Siaka STEVENS 

President de la Republique 

de SIERRA LEONE 

S.E. Alhaji Shehu SHAGARI 	 S.E. General Gnassingbe EYADEMA 

Président de la Republique 	 Président de la Republique 

Federale du NIGERI 	 TOGOLAISE. 

S.E.. Lt. Colonel Mohammed 

Khouna OLD HAIDALLA 

Président du Comite Militaire 

de Salut National, Chef de l'Etat 

de la Republique Islamique de 

MAURITANIE 

S.E. Abdou DIOUF 

Président de la Republique du 

SENEGAL 
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